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ARTICLE 17

À l'alinéa 3, après le mot :

« oeuvre », 

insérer les mots :

« après autorisation par la Commission départementale prévue au premier alinéa du III ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli met en place le nécessaire encadrement de la nouvelle possibilité
de  recours  à  la  vidéosurveillance  ouverte  par  l'article,  même  s'il  serait  plus  souhaitable  que
l'autorisation soit accordée par une autorité indépendante et non par une commission administrative.


